
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                      

  vide- grenier spécial enfant 
                                   jusqu’à 16 ans , puéricultures ,  jouets, 

                               et vêtements de grossesse. 

 

                          Installation des exposants de 7h à 8h30 

DIMANCHE 05 AVRIL 2026 

     salle des Nymphéas 

           à Changé 53 

      De 9h à 18h 
 

 

3,50€ la table, places limitées. 
Les tables seront fournies et installées d’office dans la 

salle avec 2 chaises. 



Buvette, gâteaux sur place. 

Restauration sera avec la 

réservation des emplacements. 

Réservations possible 

au 07/70/68/92/71 

ou laptiterecre53810@gmail.com 
Attestation-Inscription Vide-grenier 

spécial enfant 
 

Se déroulant le dimanche 05 avril 2026 dans la salle des Nymphéas à 

Changé 53810. 

 Je soussigné(e)……………………………...Né(e) le…………………... 

 

à…………………...(   ) 

Adresse…………………………………………………………………….. 

 

Tel :.../.../.../.../…              E-mail :………………………………………… 

 
Titulaire de la pièce d’identité n°………………………………………… 

 

Délivrée par ……………………………. le ……………………………… 

 

Déclare sur l’honneur : 

 

 -Ne pas être commerçant(e) 

- Ne vendre que des objets personnels et usagés( article L310-2 du 

code de commerce) 

- Ne pas participer à plus de 2 autres manifestations de même nature 

au cours de l’année civile( article R321-9 du code pénal) 

 

………….Nombre de table x 3,50€= 

Chaque table de 1.20x 0.80 est fournie avec 2 chaises. 

Restauration sur place(sandwich) : 

Ce service étant proposé aux exposants, nous souhaiterions savoir si 

vous seriez intéressé(e). Votre réponse nous permettra simplement 



d’estimer la quantité approximative de sandwich à prévoir le jour 

même. 

………….Sandwich (1/2 baguette+ jambon/beurre)x 3,50€ = 

………….Sandwich complet(1/2 

baguette+jambon,beurre,salade,tomate)x4€= 

Nous envoyer impérativement une photocopie de votre pièce d’identité 

recto verso, ainsi que votre chèque à l’ordre de l’Association La P’tite 

Récré accompagné de votre inscription à l’adresse suivante : 

 

Mme HESLOT Isabelle, 14 impasse messidor, 53810 Changé 

Fait à …………………...Le …./…./……      ( signature) 

 

 

Règlement du vide-grenier enfant 

 
Article 1 : l’exposant doit se plier au règlement de la 

manifestation. L’organisateur se réserve le droit de refuser 

toute candidature susceptible de troubler l’ordre public ou la 

moralité de la manifestation. 

 

Article 2 :La manifestation est réservée aux particuliers pour 

la vente d’objets personnels et usagés.La vente d’armes en état 

de fonctionnement est interdite.La vente exclusive  de produits 

alimentaires est également interdite. 

 

Article 3 :Pour avoir accès à un emplacement,l’exposant doit 

avoir rempli les formalités administratives et acquitté son 

inscription.Le jour du vide grenier il devra être muni de la 

pièce d’identité fournie à l’inscription. 

 

Article 4:L’accès à l’emplacement pour déballer ne peut se 

faire qu’accompagné d’une personne responsable de 

l’organisation.Tout exposant s’engage à accepter 

l’emplacement qui lui est indiqué par la personne responsable 



de l’organisation,il ne peut en aucun cas choisir son 

emplacement. 

 

Article 5:L’accueil a lieu le matin de 7h à 8h30, tout exposant 

se présentant après 8h30 se verra refuser l’accès à son stand et 

ne pourra être remboursé. 

 

Article 6:Les objets déballés appartiennent et sont la 

responsabilité de l’exposant,tant en cas de casse ou tout autre 

préjudice. 


